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lîi (nisse ])ar \v Bun'nii àv l'Association, ou ]wr !<'

comité, vi il i^st décliu de tous sos droits coniuic

uieml)]'!' d('('('tto Caisse. .•

Xvi. 18.—A])ros avoir ivui])li ses oMigatioi^.s

cormtie uuMuhn^ dv la Caisse })cn(laut cinq ainiee:'

consécutives, le societ;nre mineur ])cut deniandei'

une suspension dans h- paieuient de ses contribu-

tions, ])Ourvu qu'il établisse à la sîitisfaction du
lUu'oau de F Association ou du comité (pi'il a i)ei-

du la ])rotection de la ])ersonne qui acijuittait ses

obligations. Le temps d'arrêt ne com})te i)a8 })Our

la }>ension.

Art. 14.—Le sociétaire, atteint de maladie, j)eut

<lemander une susj)ension dan.s le paiement de ses

contrilnitions, pourvu <ju'il établisse à la satisfac-

tion du l)ureau de l'Association ou <lu comité, son

inca})acité de tra\'aill(.>r et (le ])a\'( r ses ('contribu-

tions. Le tem]>s d'arrêt n(^ coriqUe pas |)our la

|)(nision à moins ([ue k^ sociétaire n'ac(jiiitte son

arriéré sans anuTidi^

Art. lô.—Apri^-s avoir rem})li ses obligations

coTume membre de la Caisse ])endant cin<j années

consécutives, le sociétaire atteint d'ime m<dadie
chroni(]Ue l'empêchant de travailler, et \v nnidant

incapable de payer ses eontrilvutions, ]>(*ut deman-
dei- à rester membre dec^tte caisse aussi lon<itemj)s

(jue (hnv sa maladie, et o))tenir ce ])rivjl(''pe sur

j)reuve faite, à la satisfaction du Hunniu de l'Asso-

ciation ou du couiité, mais il n'a droit, a])rès les

vingt années mentionnées en l'Aiticle 1 S ci-après,

4ju'à une pension pro])ortiomiée aux contributions

numsuelles (ju'il a [)ayées, sans égard à la date des

|)aiements.

Art. Mk—Les contributions a.nnuelles et les

amendes \])partiennent à l'Association, et cette


